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n° 131 895 du 23 octobre 2014

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 2 mai 2014 par X, qui déclare être de nationalité burkinabé, contre la décision

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 mars 2014.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 22 mai 2014 convoquant les parties à l’audience du 17 juin 2014.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me S. SAROLEA, avocat, et L.

DJONGAKODI-YOTO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection

subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité burkinabée et d’origine ethnique mossi. Vous

êtes né en 1965 à Abengourou, en Côte d’Ivoire, et y avez grandi. Vous avez vécu au Burkina Faso de

1982 à 1985, dans la ville de Ouagadougou. Vous avez terminé vos études secondaires. Vous n’avez

jamais travaillé, ni en Côte d’Ivoire, ni au Burkina Faso. Vous êtes divorcé et avez eu trois enfants.

En 1985, votre petite copine vous apprend qu’elle a été violée par [M.M.], le directeur de Cabinet du

Ministre de l’Education nationale. Vous parlez de cela à votre tutrice, Anne-Marie qui n’est autre que

l’épouse d’un ami de [M.M.]. Vous entamez une relation avec Anne-Marie et avez un enfant avec elle.
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Vous êtes alors poursuivi par [M.M.] et [B.O.], le mari d’Anne-Marie, et êtes sévèrement battu par ces

deux hommes. Vous quittez alors le pays pour rejoindre votre père en Côte d’Ivoire. Vous partez ensuite

en Lybie et y travaillez jusqu’en 1989, puis vous passez par l’Italie et l’Allemagne. C’est en Allemagne

que vous rencontrez [V.H.], une femme d’origine macédonienne. Après avoir demandé l’asile en

Allemagne sans succès, vous rejoignez la Belgique.

Le 12 décembre 1989, vous arrivez en Belgique et y introduisez une première demande d’asile en

date du 13 décembre auprès de l’Office des étrangers. Vous déclarez avoir quitté votre pays en raison

de votre refus de rejoindre les « comités révolutionnaires » organisés par les autorités burkinabé après

la prise de pouvoir de Blaise Compaore. Le 7 mars 1990, vous renoncez à votre demande d’asile et

retournez au Burkina Faso en date du 5 mai 1990. Vous n’y passez que quelques jours et séjournez le

reste du temps au Niger. Le 18 mai 1990, vous revenez en Belgique et vous y déclarez une nouvelle

fois réfugié le 31 mai 1990. Votre demande se solde par un avis défavorable émis par le Commissariat

général aux réfugiés et aux apatrides en date du 30 juillet 1990.

Le 9 novembre 1990, vous vous mariez avec [V.H.]. Vous n’avez plus quitté la Belgique depuis lors.

En 1993, Vasa donne naissance à votre fille [F.P.].

En 1997, [P.O.] vous propose de participer à un trafic de drogue transitant par l’ambassade du Burkina

Faso à Bruxelles. Vous servez de passeur et transmettez la drogue reçue par Pierre à un Rwandais du

nom de [E.]. Ce dernier vous reproche de lui transmettre de la mauvaise drogue et vous commencez à

être menacé. [E.] menace de tuer votre fille afin de mettre la main sur l’argent de l’assurance-vie de

celle-ci.

Il met ses menaces à exécution. Le 22 novembre 1998, vous êtes arrêté et incarcéré le lendemain à la

prison de Forest. Vous êtes accusé d’avoir volontairement, avec intention de donner la mort et avec

préméditation, commis un homicide sur la personne de [F.P.], votre fille.

Le 21 septembre 2000, vous êtes condamné par la Cour d’Assises de Bruxelles à la prison à perpétuité

pour infanticide.

En 2008 ou 2009, vous apprenez que votre père est gravement malade. Vos demi-frères vivant en Italie,

[I.B.], [S.B.] et [Is.B.], attendent la mort de votre père afin d’hériter des terrains de celui-ci situés en Côte

d’Ivoire. Vous envoyez de l’argent pour que votre père soit soigné et votre père, en guise de

remerciement, vous désigne comme seul héritier. Vos frères, jaloux, contactent l’ambassade du Burkina

à Bruxelles et expliquent que vous avez dénoncé le trafic opéré par les agents de l’ambassade à tout le

monde. Votre frère [S.], dans une lettre du 3 mai 2011, a également averti [M.M.] et [O.B.] de votre

situation. Craignant les représailles des autorités de votre pays et de ces deux hommes, vous décidez

de demander l’asile.

Le 22 février 2014, vous introduisez une seconde demande d’asile auprès de l’Office des étrangers.

Le 13 mars 2014, le Commissariat général décide de prendre votre deuxième demande d’asile en

considération.

A l’appui de cette seconde demande d’asile, vous déclarez craindre les poursuites des autorités

burkinabé furieuses que vous ayez dénoncé le trafic de drogue opéré à l’ambassade ; craindre vos

demi-frères qui vous reprochent d’avoir accaparé l’héritage de votre père et craindre les menaces de

[M.M.] et [O.B.].

Vous déclarez avoir échappé à une tentative d’assassinat perpétrée par vos frères [S.] et Issa et

déposez toute une série de documents pour étayer votre dossier.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat Général (CGRA) est dans l’impossibilité de

conclure qu’il existe, en votre chef, une crainte de persécution au sens de la Convention de

Genève de 1951.
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En effet, les craintes de persécution que vous invoquez en cas de retour au Burkina Faso ne

sont pas crédibles.

Premièrement, concernant les craintes de poursuites liées au trafic de drogue opéré au sein de

l’ambassade du Burkina Faso et que vous auriez dénoncé, le CGRA constate qu’elles ne

reposent sur rien de concret et ne peuvent donc être considérées comme établies.

Ainsi, vous n’avancez aucun début de preuve de l’existence de ce trafic de drogue et restez

particulièrement vague et imprécis sur les protagonistes de ce trafic (audition du 21 mars 2014, p. 11).

Interrogé sur les personnes travaillant au sein de l’ambassade et étant au courant de ce trafic (audition

du 21 mars 2014, p. 11), vous n’êtes pas en mesure de répondre. Vous affirmez que l’ambassadeur lui-

même était au courant mais ne pouvez préciser son identité. Vous ignorez aussi si cet ambassadeur est

toujours en poste aujourd’hui (idem, p. 6). Vous ne pouvez pas non plus préciser le nom complet de la

secrétaire de l’ambassade qui serait l’épouse d’une de vos connaissances et qui serait mêlée à ce trafic

(idem, p. 11). Votre dénonciation de ce trafic passant par l’ambassade reste donc particulièrement

vague et dénuée de détails.

De plus, vous expliquez que ce sont vos demi-frères [S.], [I.] et [Is.], qui auraient appris aux autorités du

Burkina que vous aviez dénoncé ce trafic (idem, p. 2). Or, à la question de savoir comment vos frères

ont procédé pour vous dénoncer, vous restez à nouveau vague et imprécis (idem, p. 9). Vous déclarez

que votre frère [S.] vous a écrit une lettre en date du 3 mai 2011 dans laquelle il vous avertissait qu’il

avait mis au courant [O.B.] et [M.M.] (idem, p. 4). Vous expliquez aussi que vos demi-frères ont écrit une

lettre à votre ancienne compagne et ont certainement envoyé une lettre à [M.M.] et [O.B.] (audition, p.

9). Vous ne fournissez cependant pas l'exemplaire de celle-ci. De même, vous ne fournissez aucune

preuve que les autorités du Burkina Faso chercheraient à vous persécuter en raison de ces

dénonciations. A supposer qu’un trafic de drogue ait mêlé quelques agents de l’ambassade du Burkina

Faso au cours des années 1996 et 1997, vous ne fournissez aucun indice concret permettant de

conclure que les autorités actuelles de votre pays considéreraient votre dénonciation de ce trafic comme

une trahison à l’égard du pays et qu’elles vous persécuteraient pour cette raison. Il n’est en effet

nullement établi que les autorités burkinabé dans leur ensemble sont au courant de ce trafic de drogue,

le cautionnent, et souhaitent en protéger les protagonistes en voulant vous faire taire. Votre crainte

demeure dès lors totalement hypothétique.

Par ailleurs, le CGRA constate encore qu’alors que vous déclarez que vos frères vous ont dénoncé au

cours de l’année 2011 (idem, p. 3), vous attendez 2014 pour introduire une demande d’asile sur cette

base. Interrogé à ce sujet, vous répondez que vous avez contacté une vingtaine d’avocats avant de

trouver un conseil qui acceptait de vous accompagner dans vos démarches (idem, p. 8). Votre réponse

ne suffit pas à expliquer le délai existant entre les faits que vous présentez comme à la base de votre

crainte et votre décision de demander l’asile.

Au vu de tout ce qui précède, votre crainte liée aux dénonciations d’un trafic de drogue passant par

l’ambassade du Burkina Faso ne peut être considérée comme établie et fondée.

Deuxièmement, concernant les craintes liées à votre conflit avec [M.M.] et [O.B.], le CGRA estime

qu’elles ne sont pas plus établies.

Ainsi, vous expliquez avoir été menacé vers 1984-1985 par ces deux hommes, d’une part parce que

vous aviez voulu dénoncer le viol commis par le premier sur votre petite amie de l’époque, d’autre part,

parce que vous aviez fait un enfant à la femme du second. Vous expliquez avoir été agressé

physiquement par ces hommes (audition du 21 mars 2014, p. 4).

Or, le CGRA constate que lors de l’introduction de votre première demande d’asile en Belgique en date

du 12 décembre 1989, vous n’aviez aucunement mentionné une crainte liée à ces personnes. En effet, il

ressort de votre audition de l’Office des étrangers en date du 19 juin 1990 et du questionnaire CGRA

rempli en date du 3 juillet 1990, que vous aviez fui votre pays après avoir refusé de rejoindre les

Comités révolutionnaires mis sur pied par Blaise Compaore (rapport d’audition du 19/06/1990, p. 5 et

questionnaire CGRA du 3 juillet 1990, p. 4). Vous n’évoquez alors aucun autre motif de craindre un

retour dans votre pays. De plus, il ressort des documents déposés lors de cette première demande que

vous avez séjourné à plusieurs reprises dans votre pays d’origine au cours de l’année 1988 et 1990, ce

qui relativise sérieusement l’existence d’une crainte en votre chef liée à un conflit datant de 1985 (cf

extrait du registre des actes de l’Etat Civil pour l’année 1965 délivré en date du 24 juillet 1987, certificat
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international de vaccination contenant un cachet apposé au Burkina Faso en mai 1988, passeport

délivré à Ouagadougou en date du 4 janvier 1988 qui contient plusieurs cachets d’entrée et de sortie du

Burkina Faso au cours de l’année 1990). Que vous n’ayez pas mentionné ce conflit vous opposant à

[M.M.] et [O.B.] à l’époque autorise le CGRA à en remettre en cause la réalité. De plus, relevons

qu'interrogé sur la situation actuelle de ces hommes, vous n’avancez aucun début de réponse, déclarant

ne pas savoir si [M.M.] occupe toujours son poste au Ministère et ignorer la situation d’[O.B.] (audition,

p. 5). A la question de savoir si votre père ne pourrait se renseigner sur la situation de ces personnes

(audition, p. 8), vous répondez que votre père vit aujourd’hui en Côte d’Ivoire et déclarez que vous allez

essayer de le contacter. Que vous n’ayez pas cherché à savoir si les deux personnes que vous craignez

depuis 1985 sont toujours en vie au Burkina Faso ne reflètent à nouveau nullement une crainte

réellement vécue.

Au vu de tous ces éléments, le CGRA estime que votre crainte liée au conflit qui vous aurait opposé à

[M.M.] et à [O.B.] n’est pas du tout crédible.

Troisièmement, le Commissariat général constate que votre crainte de persécution à l’égard de

vos demi-frères n’est pas plus établie.

En effet, vous expliquez craindre trois de vos demi-frères qui vous reprochent d’avoir amené votre père

à les déshériter. Vous situez cet événement en 2008-2009 (audition, p. 3).

D’une part, le CGRA constate que les faits que vous relatez datent donc d’il y a plus de cinq ans, ce qui

relativise sérieusement votre crainte puisque vous attendez tout ce temps pour introduire une demande

d’asile sur cette base.

D’autre part, le CGRA constate que les frères que vous dites craindre vivent en Italie depuis de

nombreuses années et que vous n’expliquez donc nullement pourquoi ces personnes pourraient vous

nuire en cas de retour au Burkina Faso (audition, p. 2 et 3). A la question de savoir si vos frères iraient

jusqu’à rentrer au Burkina pour vous persécuter, vous répondez qu’un autre demi-frère se trouve au

pays et y est douanier à l’aéroport de Ouagadougou et expliquez craindre cet homme en cas de retour

au pays (audition, p. 4). Notons cependant que vous ne déposez aucun début de preuve de l’existence

de cet homme ou de sa fonction. Notons aussi que, d’après vos dires, votre souhait est de vous installer

en Côte d’Ivoire (audition, p. 4 et p.9). Or, le CGRA constate que votre souhait de vous établir en Côte

d’Ivoire, pays où se trouvent justement les plantations de votre père qui font l’objet du conflit avec vos

demi-frères, n’est pas compatible avec l’existence d’une réelle crainte de persécution en votre chef liée

à ces plantations. En effet, le CGRA ne voit pas pourquoi vos frères vivant en Italie vous persécuteraient

moins en Côte d’Ivoire qu’au Burkina Faso afin de vous empêcher de leur prendre leur héritage. Ces

constats compromettent sérieusement la crédibilité de votre récit relatif à ce conflit familial.

Toujours à ce sujet, relevons que dans le questionnaire CGRA que vous avez rempli en date du 3 juillet

1990, vous aviez indiqué que votre père était décédé et n’aviez mentionné qu’un seul frère nommé

[O.B.], également décédé (cf composition de la famille annexée au questionnaire). Ces précédentes

déclarations autorisent encore à remettre en doute vos déclarations relatives au conflit vous opposant à

vos frères, puisque, si votre père était déjà mort en 1990, ce conflit autour de son héritage futur n’aurait

pas lieu d’être.

L’ensemble de ces éléments amène le CGRA à conclure que votre crainte de persécution liée à vos

demi-frères n’est pas établie.

Au vu de tout ce qui précède, dès lors que les trois craintes que vous invoquez en cas de retour

au pays ne sont pas établies, le CGRA ne peut conclure qu’il existe, en votre chef, une crainte de

persécution au sens de la Convention de Genève de 1951.

Quant à l’article 55/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers, il prévoit que : "Un étranger est exclu du statut de

protection subsidiaire lorsqu’il existe des motifs sérieux de considérer :

a) […]

b) […]
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c) qu’il a commis un crime grave;"

La loi ne définit pas ce qu’il y a lieu d’entendre par « crime grave ».

Les travaux parlementaires relatifs à l’article 55/4 précisent qu’ « en ce qui concerne la notion de crime

grave visée au point c) ci-dessus, il est à remarquer que les termes de l’article 17 de la directive

2004/83/CE du 29/04/2004 ont été repris, sans nécessairement correspondre au système de

classification pénal belge. L’interprétation de la notion de «crime grave» peut en outre se référer mutatis

mutandis aux points 155 à 158 du «Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le

statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut de

réfugié», édité par le HCR (Genève, 1979, revu en janvier 1992) » ».

Par ailleurs, la version néerlandaise de l’article 55/4 parle de « ernstig misdrijf » en lieu et place de «

crime grave ». La notion de « misdrijf » (infraction), en droit belge, recouvre aussi bien les

contraventions, les délits que les crimes (« misdaad »). Cette différence est importante et vient

accréditer le fait que la classification pénale belge, si elle est certes importante, n’est pas le seul critère

à prendre en considération.

Dans une note d’information (Note d'information sur l'application des clauses d'exclusion: article 1F de la

Convention de 1951 relative au statut des réfugiés, 4 septembre 2003), le HCR énumère les critères

suivants à prendre en considération pour déterminer si le crime revêt ou non un caractère de gravité : la

nature de l’acte ; le dommage réellement causé ; la forme de la procédure employée pour engendrer

des poursuites ; la nature de la peine encourue pour un tel crime ; si la plupart des juridictions

considèreraient l’acte en question comme un crime grave.

La note donne ainsi quelques exemples de crimes présumés graves : un meurtre, un viol, un incendie

criminel, un vol à main armée. Certaines autres infractions pourraient également être considérées

comme graves si elles associent l’usage d’armes mortelles, si elles impliquent des blessures graves sur

des personnes ou s’il est prouvé que la conduite criminelle grave est habituelle ou d’autres facteurs

similaires.

Un auteur comme J. Hathaway considère quant à lui comme étant des crimes graves les faits de

violence contre les personnes, en ce compris l’homicide, le viol, les violences, la molestation d’enfant,

les vols à main armée, la pyromanie, le trafic (James C. Hathaway, The rights of refugees under

international law, Cambridge University Press, p. 349).

Enfin, conformément aux arrêts du Conseil du contentieux des étrangers n° 71801 du 13 décembre

2011 et n° 88346 du 27 septembre 2012, les circonstances précédant ou suivant le crime grave

n’entrent pas en considération lorsqu’il s’agit d’évaluer si une infraction commise constitue ou non un

crime grave (exemple : le fait d’avoir purgé sa peine, d’exprimer des regrets, …).

En l’espèce, et après examen des faits commis pour lesquels vous avez été condamné, il y a lieu de

considérer que ceux-ci constituent des crimes graves au sens de l’article 55/4 de la loi du 15 décembre

1980.

En effet, d’après les informations en possession du Commissariat général (cf dossier administratif), vous

avez été condamné à la réclusion à perpétuité par la Cour d’Assises de Bruxelles-Capitale en date du

21 septembre 2000 après avoir été reconnu coupable d’avoir, dans l’arrondissement judiciaire de

Bruxelles, le 22 novembre 1998, commis volontairement, avec l’intention de donner la mort et avec

préméditation, un homicide, sur la personne identifiée dans l’arrêt de renvoi et l’acte d’accusation, sous

le nom de [F.P.], votre fille.

Dès lors, il y a lieu de considérer que ces faits constituent un crime grave au sens de l’article

55/4 de la loi susmentionnée et il y a dès lors lieu de vous exclure du statut de la protection

subsidiaire.

Quant aux documents déposés à l’appui de votre dossier, ils ne justifient pas une autre décision.

Tout d’abord, le passeport délivré en date du 14 août 1997 présent au dossier (pièce 1 de la farde verte

du dossier administratif), prouve votre identité et votre nationalité, éléments non remis en doute dans la

présente décision. Relevons que ce passeport délivré à Ouagadougou contient un visa de sortie délivré
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par les autorités du Burkina indiquant qu’en date du 14 août 1997, vous avez quitté le Burkina pour vous

rendre à Bruxelles. Ce document contredit donc vos dires selon lesquels vous n’êtes plus rentré au

Burkina Faso depuis 1990 (audition du 21 mars 2014, p. 7). Interrogé à ce sujet (audition, p. 7 et 10),

vous répondez que c’est votre ami [B.] qui vous a obtenu ce passeport tel quel. Votre réponse ne

convainc pas le CGRA qui constate que, d’après les données objectives présentes dans votre

passeport, vous êtes rentré au Burkina en 1997, ce qui est encore une fois incompatible avec la crainte

que vous évoquez relative au conflit vous opposant à [M.M.] et son ami.

Le document manuscrit que vous avez rédigé en date du 18 mars 2014 et intitulé « raisons de ma

demande d’asile » (pièce n°2 de la farde verte) reprend les différents motifs que vous avez évoqués

pour expliquer votre impossibilité de rentrer au Burkina Faso. Ce document ayant été rédigé de votre

main, il constitue tout au plus un complément d’informations à l’audition réalisée en date du 21 mars

2014 mais ne contient aucun élément nouveau permettant d’inverser les considérations exposées ci-

dessus.

Les documents relatifs aux dommages que vous devez payer à la partie civile (pièce n°3 de la farde

verte) ont trait aux suites de votre affaire pénale et ne contiennent aucun élément de nature à éclairer

l’existence d’une crainte en votre chef en cas de retour au Burkina Faso.

La lettre que vous a adressée madame [K.A.T.] en date du 18 avril 2011 (pièce n°4 de la farde verte) a

une force probante très limitée puisqu’il s’agit d’un courrier privé, émanant d’une personne proche de

vous. Cette personne ne jouit d’aucune qualité particulière permettant de sortir son témoignage du

cadre strictement privé de l’amitié et le CGRA ne dispose dès lors d’aucune garantie quant à la fiabilité

de ses déclarations. Relevons aussi que cette lettre n’est accompagnée par aucun document d’identité

et que le CGRA n’a donc aucune preuve de l’identité de l’auteur de ce courrier. En tout état de cause,

ce document seul ne suffit pas à prouver que votre vie serait menacée en cas de retour au Burkina

Faso.

Il en va de même de la lettre rédigée en date du 8 septembre 2008 par monsieur [B.E.H.H.P.] que vous

présentez comme votre père (pièce n°5 de la farde verte) et qui vous est adressée. Pour les raisons

exposées ci-dessus, ce courrier privé ne dispose que d’une force probante limitée et n’apporte aucun

éclaircissement quant à l’existence d’une crainte en cas de retour dans votre pays. En tout état de

cause, monsieur [B.] ne fait que vous faire part de son accord quant à votre retour en Côte d’Ivoire mais

ne mentionne aucunement les raisons vous empêchant de rentrer au Burkina Faso.

Le courrier délivré par l’Ambassade de la République de Côte d’Ivoire en Belgique daté du 22 juin 2010

(pièce n°6 de la farde verte) constitue une preuve de votre volonté de rentrer en Côte d’Ivoire, élément

non remis en cause dans la présente décision.

L’attestation de plantation, la lettre d’attribution de lots sis à Diangobo et le permis urbain d’habiter

(pièces n°7 de la farde verte) constituent des débuts de preuve que monsieur [B.E.H.H.P.] est

propriétaire de ces biens sis en Côte d’Ivoire et au Burkina Faso. Le CGRA n’a cependant aucune

preuve que cet homme soit bien votre père. En tout état de cause, ces documents seuls ne prouvent

pas le conflit existant autour de ces propriétés et qui pourrait vous empêcher de rentrer dans votre pays.

La souche d’envoi d’argent via Western Union (pièce n°8 de la farde verte) constitue un début de preuve

que vous avez envoyé de l’argent à votre père, via un de vos amis, alors que vous vous trouviez en

Belgique. Cet élément n’est pas remis en doute dans la présente décision.

Les mandats postaux relatifs à l’argent que vous avez envoyé à plusieurs reprises à votre frère [S.B.]

résidant en Italie (pièce n° 9 de la farde verte), prouvent les transferts d’argent effectués en faveur de

Monsieur [B.S.], rien de plus.

Les documents relatifs à vos échanges avec votre nièce [M.B.] (pièce n° 10 de la farde verte) prouvent

les contacts existant entre vous et cette femme et les envois d’argent que vous avez effectués en sa

faveur, éléments non remis en doute mais qui ne modifient aucunement le sens de la présente décision.

La citation que vous avez introduite devant le Tribunal de Première Instance de Tournai (pièce n°11 de

la farde verte) prouve les démarches que vous avez introduites pour dénoncer les agissements illégaux

de monsieur [I.B.] résidant en Italie. Ce document ne permet cependant pas de conclure que ce conflit

privé pourrait vous empêcher de rentrer dans votre pays.
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Il en va de même concernant la feuille d’audition de la police de Mons Quévy datée du 5 avril 2013 et

ses annexes (pièce n°12 de la farde verte) et qui relatent la plainte que vous avez introduite contre

madame [A.B.V.] après avoir constaté que l’argent que vous lui avez envoyé n’a pas été utilisé aux fins

pour lesquelles vous l’aviez envoyé. Notons que, d’après ce document, vous accusez [A.] d’avoir tenté

de vous empoisonner en vous envoyant une bouteille de parfum trafiquée alors que, lors de votre

audition du 21 mars par un agent du CGRA, vous expliquiez que c’était vos demi-frères qui étaient à

l’origine de cette tentative d’assassinat (audition, p. 11).

Les documents relatifs à madame [A.B.V.] et aux sommes d’argent que vous avez envoyées à

destination de l’Italie (pièce n°13 de la farde verte) n’apportent à nouveau aucun élément de nature à

éclairer votre crainte en cas de retour au Burkina Faso. Ils prouvent tout au plus que vous avez envoyé

de l’argent à cette femme, élément non remis en doute.

Le document relatif au transfert d’argent effectué en faveur de madame [A.B.] (pièce n° 14 de la farde

verte) n’a aucun lien avec les motifs de votre demande d’asile.

Le fax relatif à la réservation d’un billet d’avion Abidjan-Bruxelles qui vous aurait été envoyé par [I.B.]

(pièce n° 15 de la farde verte) ne prouve aucunement les faits relatés à l’appui de votre demande

d’asile.

Les souches d’envoi d’argent via Western Union en provenance de [S.B.] et au bénéfice d’[H.S] (pièce

n°16 de la farde verte) n’ont aucun lien avec les faits relatés.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Par ailleurs, sur base de l'article

57/6, paragraphe 1er, 5° de la loi sur les étrangers, je constate que vous devez être exclu(e) du statut

de protection subsidiaire.»

2. La requête

2.1 Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.

2.2 Elle invoque la violation des articles 48/3, 48/4, 55/2, 55/4 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi

du 15 décembre 1980 »).

2.3 Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des

circonstances particulières de la cause.

2.4 En conclusion, la partie requérante demande au Conseil de réformer la décision entreprise et, à titre

principal, de reconnaître la qualité de réfugié au requérant. A titre subsidiaire, elle sollicite pour ce

dernier l’octroi du statut de protection subsidiaire.

3. Les nouveaux éléments

3.1 La partie requérante dépose par un courrier recommandé du 5 mai 2014 une note complémentaire

à laquelle elle joint un courriel échangé entre Monsieur L.P. et Madame N.B. le 11 avril 2014, un

document intitulé « Permis urbain d’habiter », un contrat de prestation de service, une attestation établie

le 3 décembre 2008 par l’Ambassadeur du Burkina Faso en Belgique, un courrier du 5 septembre 2008

adressé par le sous-préfet de Niable au père du requérant, un courrier adressé au requérant par son

père, une attestation de plantation, accompagné d’un plan de situation, un courrier adressé au

requérant le 18 avril 2011 par Madame T.A.H.

3.2 Le requérant dépose par un courrier recommandé du 13 juin 2014 plusieurs documents contenant

des informations quant à la procédure pénale dont il a fait l’objet et quant à son séjour en Belgique.
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3.3 Enfin, la partie requérante dépose à l’audience une note complémentaire à laquelle elle joint un

« Rapport psychiatrique d’évaluation » établi le 7 juillet 2011, un document rédigé par le requérant relatif

à sa fuite d’Allemagne vers la Belgique en 1989.

4. Les motifs de la décision attaquée

La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant en raison du manque de

crédibilité de son récit. Elle relève l’absence d’élément de preuve de nature à démontrer d’une part

l’existence du trafic de drogue opéré au sein de l’ambassade du Burkina Faso au cours des années

1996 et 1997, que le requérant se prévaut d’avoir dénoncé et d’autre part que les actuelles autorités

burkinabés cherchent à le persécuter en raison de ces dénonciations. Elle relève également le caractère

vague et imprécis des déclarations du requérant quant aux protagonistes de ce trafic et quant à la

manière dont ses frères ont procédé pour le dénoncer aux autorités. Elle souligne en outre le peu

d’empressement du requérant à demander une protection internationale en raison des craintes

alléguées suite à sa dénonciation par ses frères aux autorités Burkinabés. Elle n’estime pas crédible les

craintes alléguées à l’égard de M.M. et O.B. en ce qu’elle constate que le requérant n’a nullement fait

mention d’une crainte liée à ces personnes dans le cadre de sa première demande d’asile en Belgique

introduite le 12 décembre 1989. Elle note en outre à cet égard que le requérant a séjourné à plusieurs

reprises dans son pays d’origine au cours des années 1988 et 1990 de sorte que l’existence d’une

crainte de persécution au titre du conflit datant de 1985, l’opposant à M.M. et O.B. peut être

sérieusement relativisée. Elle souligne par ailleurs l’ignorance du requérant quant à la situation actuelle

des personnes qu’il déclare craindre et estime que ce désintérêt dénote une absence de crainte de

persécution dans son chef à l’égard de ces personnes. Elle met enfin en cause la crainte alléguée par le

requérant à l’égard de ses demi-frères en ce qu’elle constate que ces derniers résident en Italie depuis

de nombreuses années et que rien ne permet de considérer qu’en cas de retour du requérant dans son

pays, ses demi-frères rentreraient également au Burkina Faso dans le seul objectif de le persécuter. Elle

note l’absence d’élément de preuve de nature à établir l’existence et la fonction du demi-frère du

requérant résidant actuellement au Burkina Faso et qu’il déclare craindre. Elle estime incohérent le

souhait du requérant de s’établir en Côte d’Ivoire, pays où se situe les plantations de son père, objet du

conflit l’opposant à ses demi-frères. Elle constate que le requérant a fait état du décès de son père dans

le questionnaire CGRA rempli le 3 juillet 1990 et n’a mentionné l’existence que d’un seul frère

également décédé.

La décision entreprise exclut le requérant du bénéfice de la protection subsidiaire sur la base de l’article

55/4 de la loi du 15 décembre 1980. Elle estime en effet que les faits pour lesquels le requérant a été

condamné à la réclusion à perpétuité en Belgique constituent un crime grave au sens dudit article.

Elle constate enfin que les documents déposés ne permettent pas de rétablir la crédibilité de ses

déclarations ni d’établir le bien-fondé de sa demande d’asile.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, relatif à la

qualité de réfugié.

5.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

«réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

5.2 La partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision entreprise en ce qu’elle

« confronte les déclarations actuelles du requérant avec celles qu’il a faites lors de sa première

demande d’asile ». Elle soutient que les déclarations actuelles du requérant sont véridiques et ne

peuvent être confrontées à celles faites il y a vingt-cinq ans dans un contexte totalement différent. Elle

argue que la décision entreprise ne tient pas compte de la situation dans laquelle se trouve le requérant,

à savoir qu’il est en détention depuis plus de quinze ans de sorte qu’il lui est particulièrement difficile de

réunir des informations et éléments de preuves autre que des correspondances privées. Elle avance en

outre que le peu d’empressement du requérant à solliciter une protection internationale en Belgique

« est liée à des circonstances indépendantes de sa volonté et à sa détention » ; que « le requérant s’est
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vu désigner plusieurs avocats qui étaient des spécialistes du droit pénal et non du droit des étrangers »,

qui ne se sont pas occupés des questions liées à son séjour et à son éloignement éventuel du territoire ;

que l’introduction d’une demande d’asile par une personne détenue n’est pas commune et est mal

connue par l’administration pénitentiaire ; que le requérant a dû insister à plusieurs reprises pour que sa

demande d’asile soit enregistrée.

5.3 Le Conseil observe que la crédibilité générale du récit d’asile relaté par le requérant est mise en

cause par la partie défenderesse. Il rappelle à cet égard que le principe général de droit selon lequel

« la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes

d’asile (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51,

§196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste

pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les

conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique.

5.4 En l’espèce, la motivation de la décision attaquée est suffisamment claire et intelligible pour

permettre à la partie requérante de saisir pour quelles raisons sa demande a été rejetée. En relevant le

caractère hypothétique de la crainte alléguée par le requérant à l’égard de ses autorités nationales au

motif qu’il aurait dénoncé un trafic de drogue opéré au sein de l’ambassade du Burkina Faso en

Belgique au cours des années 1996 et 1997, le fait que requérant n’a nullement fait mention dans le

cadre de sa première demande d’asile en Belgique introduite le 12 décembre 1989 d’une crainte liée à

un conflit avec M.M. et O.B. et l’incohérence du souhait du requérant de s’établir en Côte d’Ivoire, pays

où se situe les plantations de son père, objet du conflit l’opposant à ses demi-frères, le Commissaire

général expose à suffisance les raisons pour lesquelles le requérant n’a pas établi qu’il craint d’être

persécuté en cas de retour dans son pays d’origine.

5.5 Le Conseil se rallie aux motifs de la décision entreprise à l’exception de ceux portant sur le peu

d’empressement manifesté par le requérant à solliciter une protection internationale en Belgique et sur

son retour volontaire vers le Burkina Faso en 1990 qui trouvent une explication satisfaisante dans la

requête introductive d’instance et étayée par les documents versés au dossier de la procédure. Quant

aux autres motifs, ils se vérifient à la lecture du dossier administratif et sont pertinents.

En effet, le Conseil estime que c’est à bon droit que la partie défenderesse a confronté les déclarations

actuelles du requérant à celles qu’il a faites il y a vingt-cinq ans dans le cadre de sa première demande

d’asile en ce qu’elles portent sur des éléments fondamentaux de la crainte de persécution alléguée par

ce dernier à l’égard de ses demi-frères. En effet, Le Conseil constate, à la suite de la partie

défenderesse, que le requérant a déclaré lors de sa première demande d’asile introduite en décembre

1989 que son père était décédé et qu’il n’avait qu’un seul frère également décédé (V. dossier

administratif 1er demande d’asile, pièce n° 8, composition de la famille) de sorte que sa crainte de

persécution à l’égard de ses demi-frères en raison de l’héritage que lui aurait légué son père à son

décès n’est pas établie. La circonstance que ces informations ont été livré à la partie défenderesse il y a

vingt-cinq ans, dans un contexte différent, n’est pas pertinent en ce qu’il s’agit d’informations immuables

concernant des personnes ayant lien familial direct avec le requérant.

Le Conseil note en outre la carence du requérant à mentionner sa crainte à l’égard de M.M. et O.B lors

de sa première demande d’asile en Belgique introduite le 12 décembre 1989, alors que le conflit qui les

oppose date de 1985. Il observe également que le requérant a séjourné à plusieurs reprises dans son

pays d’origine au cours des années 1988 et 1990 de sorte que le Conseil ne peut considérer que le

requérant nourrisse une réelle crainte de persécution à l’égard des personnes précitées. De plus, le fait

que le requérant ignore totalement la situation desdites personnes, qu’il déclare craindre ajoute au

manque de crédibilité de la crainte alléguée.

Quant au trafic de drogue que le requérant se prévaut d’avoir dénoncé, le Conseil s’associe à la

décision entreprise et estime que le requérant ne démontre pas qu’un trafic de drogue ait effectivement

été organisé au sein de l’ambassade du Burkina Faso en Belgique au cours des années 1996 et 1997 ni

que les actuelles autorités burkinabés cherchent à le persécuter en raison de ces dénonciations.

5.6 Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions en ce

qu’elle tend à éluder les carences et incohérences relevées par la partie défenderesse mais n’apporte

pas d’élément personnel, pertinent, convaincant ou probant permettant de remettre en cause la

motivation de la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le

bien fondé des craintes alléguées.
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5.7 Les documents présentés au dossier administratif ont été valablement analysés par le Commissaire

général dans la décision entreprise. Quant aux documents versés au dossier de la procédure, ils ne

sont pas de nature à modifier le sens du présent arrêt. En effet, le courriel échangé entre Monsieur L.P.

et Madame N.B. confirme les déclarations du requérant quant à son retour volontaire en 1990 vers le

Niger et non vers le Burkina Faso mais ne suffit pas à expliquer les nombreux séjours constatés entre

1988 et 1990 dans son pays d’origine. Le document intitulé « Permis urbain d’habiter », le courrier du 5

septembre 2008 adressé par le sous-préfet de Niable au père du requérant ainsi que l’attestation de

plantation, accompagné d’un plan de situation renseignent uniquement le Conseil sur le fait que le père

du requérant dispose de parcelles au Burkina Faso et en Côte d’Ivoire ainsi que d’une plantation,

élément non contesté par la décision entreprise. Le contrat de prestation de service n’éclaire en rien le

Conseil quant à la demande d’asile du requérant. Le Conseil ne peut tirer aucun enseignement de

l’attestation établie le 3 décembre 2008 par l’Ambassadeur du Burkina Faso en Belgique hormis de

constater que le requérant est libre de circuler dans l’espace des quinze pays membres de la CEDEAO.

Les courriers adressés au requérant respectivement par son père et par Madame T.A.H. sont des

correspondances privées émanant de personnes proches du requérant ; ils n’offrent dès lors aucune

garantie quant aux circonstances dans lesquelles ils ont été rédigés et, pour le surplus, n’éclairent pas

le Conseil quant aux craintes alléguées par le requérant à l’égard de ses demi-frères. Le « Rapport

psychiatrique d’évaluation » ne permet pas d’attester la réalité des craintes alléguées par le requérant

en ce qu’il y est constaté que le requérant « a vis-à-vis des Burkinabe (sic) une méfiance et une crainte

qui pourrait s’être construite tant sur des éléments de réalités que sur une construction délirante ». Le

document rédigé par le requérant relatif à sa fuite d’Allemagne vers la Belgique en 1989 n’est pas

pertinent en ce qu’il relate des faits qui ne sont pas en lien avec la demande d’asile du requérant. Quant

aux documents déposés par courrier recommandé du 13 juin 2014, ils ne font qu’étayer les déclarations

du requérant quant aux difficultés auxquelles il a dû faire face dans la recherche d’un avocat spécialisé

en droit des étrangers et permettent dès lors uniquement de justifier le peu d’empressement qu’il a

manifesté à demander l’asile en Belgique. Partant, les documents précités ne permettent pas de rétablir

la crédibilité du récit du requérant ni d’établir le bien-fondé des craintes alléguées.

5.8 Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’avance pas d’argument convaincant qui permette de

soutenir sa critique, selon laquelle la partie défenderesse n’a pas suffisamment et valablement motivé

sa décision ou a violé les dispositions légales visées au moyen ; le Commissaire général a, au contraire,

exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que la partie requérante n’a

établi ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé des craintes alléguées.

5.9 En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, relatif au

statut de protection subsidiaire

6.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que le « statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut bénéficier de l’article

9ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine

(…), il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au § 2 […] ». Selon le paragraphe 2

de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, « sont considérés comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ».

6.2 À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante n’invoque pas d’autres

motifs que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Elle

conteste l’analyse effectuée quant à ce par la partie défenderesse en ce qu’elle « examine l’exclusion

du requérant de la protection subsidiaire avant même de s’être prononcée quant à la protection

subsidiaire elle-même ».

6.3 A cet égard, le Conseil s’associe à l’argumentation développée par la partie défenderesse dans sa

note d’observations du 16 mai 2014 qui s’articule en ces termes : « le Commissaire général n'aurait pas
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dû exclure le requérant du statut de protection subsidiaire sans, au préalable, se poser la question de

savoir s'il remplissait les conditions d'application de l'article 48/4, §2 de la loi du 15 décembre 1980 sur

les étrangers.

En effet, si l'obligation (de principe) d'inclure avant d'exclure de la protection subsidiaire n'est prévue par

aucun texte réglementaire, il n'en reste pas moins, à notre sens, qu'il convient de raisonner par analogie

avec les principes directeurs édictés par le HCR concernant les clauses d'exclusion (HCR, « Principes

directeurs sur la protection internationale : Application des clauses d'exclusion: article 1F de la

Convention de 1951 relative au statut des réfugiés », HCR/GIP/03/05, 4 septembre 2003, § 31 et

Commentaires annotés du Haut-Commissariat aux Réfugiés sur la directive 2004/83/CE du Conseil de

l'Union européenne du 29 avril 2004, pp. 28, 36) :

« Les décisions d'exclusion doivent en principe être prises dans le cadre de la procédure normale de

détermination du statut de réfugié et non au cours de procédures d'admissibilité ou de procédures

accélérées afin qu'une évaluation complète en droit et en fait puisse avoir lieu. La nature exceptionnelle

de l'article 1F semble indiquer que l'inclusion doit généralement être examinée avant l'exclusion mais la

formule n'est pas rigide. L'exclusion peut exceptionnellement être examinée sans référence particulière

aux questions d'inclusion (i) lorsqu' il y a une mise en accusation par un tribunal pénal international ; (ii)

dans les cas où il existe une preuve évidente et facilement disponible indiquant clairement l'implication

du requérant dans des crimes particulièrement graves, notamment dans les cas importants de l'article 1

F(c) et (iii) au stade de l'appel lorsque la question porte sur l'exclusion ».

Or, en l'espèce, le crime grave commis par le requérant ne rentre pas dans l'une des trois exceptions ci-

dessus énumérées. Il y avait donc lieu de se prononcer, en premier lieu, sur le fait de savoir si le

requérant entrait dans les conditions d'application de l'article 48/4 [de la loi du 15 décembre 1980], avant

de se pencher sur l'application de l'article 55/4 de la [même] loi.

Notons que, dans son arrêt rendu dans les affaires jointes C-57/09 et C-101/09, Allemagne/B,

Allemagne/D, rendu en date du 9 novembre 2010, la Cour de Justice de l'Union européenne, confirmait

l'obligation d'inclure avant d'envisager l'exclusion (paragraphe 87, p.13 : « Il ressort du libellé desdites

dispositions de la directive que l'autorité compétente de l'Etat membre concerné ne peut les appliquer

qu'après avoir procédé, pour chaque cas individuel, à une évaluation des faits précis dont elle a

connaissance en vue de déterminer s'il existe des raisons sérieuses de penser que les actes commis

par l'intéressé, qui remplit par ailleurs les critères pour obtenir le statut de réfugié, relève de l'un de ces

deux cas d'exclusion »)[.]

Le requérant fonde sa demande du statut de protection subsidiaire sur les mêmes faits que ceux

exposés à l'appui de sa demande de reconnaissance du statut de réfugié. Or, ces faits ont été jugés non

crédibles. Sa demande de protection subsidiaire, pour les mêmes motifs, ne saurait être accueillie. Dès

lors, par analogie à ce qui précède, ne répondant pas aux conditions d'application nécessaires à la

reconnaissance du statut de réfugié ni à celles nécessaires à l'octroi du statut de protection subsidiaire,

la question d'exclure le requérant du statut de protection subsidiaire apparaît surabondante. Et ce,

même si, à l'évidence, les faits pour lesquels il a fait l'objet d'une condamnation par la Cour d'Assises de

Bruxelles répondent à la définition d'un « crime grave » au sens de l'article 55/4, alinéa 1, c) de la loi du

15 décembre 1980 sur les étrangers.

A cet égard, la partie défenderesse tient à rappeler que, conformément à l'article 39/2, §1er de la loi du

15 décembre 1980 sur les étrangers, le Conseil du Contentieux des étrangers exerce une compétence

de pleine juridiction lorsqu'il est saisi, comme en l'espèce, d'un recours à rencontre d'une décision du

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. A ce titre, il peut « décider sur les mêmes bases et

avec une même compétence d'appréciation que le Commissaire général aux réfugié et aux apatrides.

Le recours est en effet dévolutif et le Conseil en est saisi dans son ensemble. Le Conseil n'est dès lors

pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides s'est appuyé pour

parvenir à la décision » (Doc. Pari., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/1, p.95) ».

6.4 Pour sa part, le Conseil n’aperçoit ni dans la requête, ni dans les éléments du dossier administratif

d’indice permettant de conclure qu’il y a de sérieux motifs de croire que, si elle était renvoyée dans son

pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves. Dès lors que

les faits allégués à la base de la demande ne sont pas fondés, il n’existe, en effet, pas de « sérieux

motifs de croire » que la partie requérante « encourrait un risque réel » de subir en raison de ces

mêmes faits « la peine de mort ou l’exécution » ou « la torture ou les traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d'origine » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b)

de la loi du 15 décembre 1980.

6.5 Le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou argument qui

permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans son pays d’origine puisse s’analyser

comme une situation de "violence aveugle en cas de conflit armé" au sens de cette disposition, ni qu’elle
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soit visée par cette hypothèse. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif

ou dans le dossier de procédure, aucune indication de l’existence de pareils motifs.

6.6 Il n’y a par conséquent pas lieu de faire bénéficier à la partie requérante du statut de la protection

subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois octobre deux mille quatorze par :

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE G. de GUCHTENEERE


